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RÉSUMÉ EXÉCUTIF 

Alors que la Commission Vérité Justice et Réconciliation (CVJR) est sur le point de conclure sa 
mission et qu’une stratégie nationale pour la réconciliation et la cohésion sociale a été lancée cette 
année, l’Observateur indépendant consacre son 11e rapport à la réconciliation, à la justice et aux 
questions humanitaires auxquelles est dédié le titre V de l’Accord pour la paix et la réconciliation 
au Mali, issu du processus d’Alger. Ce rapport 
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font face à des obstacles communs tels que l’éloignement géographique des tribunaux, la longueur 
et les coûts élevés des procédures ou l’ignorance du système judiciaire qui compliquent leur accès. 
Sur les questions humanitaires, les Parties ont été lentes à prendre des mesures effectives pour mettre 
en œuvre leurs engagements, y compris sur la facilitation du travail des acteurs humanitaires. Entre 
temps, les besoins humanitaires ont augmenté, et les défis liés à la sécurisation de l’accès continuent 
d’affecter la délivrance de l’aide humanitaire et la protection des déplacés internes et des réfugiés. 

L’Observateur indépendant souligne que toutes les dispositions du titre V de l’Accord sont 
essentielles pour atteindre l’objectif principal de l’Accord qu’est la restauration de la paix et de la 
stabilité dans l’unité au Mali.  

En conséquence, les Parties devraient dédier plus d’efforts à la mise en œuvre de ce pilier. Pour 
cela, elles pourront s’appuyer sur la dynamique positive de relance du dialogue observée depuis 
août. 

Pour relever les défis restants et poursuivre les progrès engagés sur la justice transitionnelle, 
l’Observateur indépendant formule des recommandations sur : 

• L'égalité des chances pour les victimes qui demandent réparation et pour celles qui 
attendent d'avoir accès à la justice pénale ; 

• Des mécanismes d’accompagnement aux victimes qui cherchent à obtenir justice ; 
• La mise en place des deux organes qui doivent succéder à la CVJR et la clarification de la 

structure en charge de la collecte des dépositions de victimes à l’avenir, si possible avant la 
fermeture de la CVJR ;  

• La représentation des victimes dans la gestion des organes qui doivent succéder à la CVJR ; 
• L'intensification du travail de suivi et d’accompagnement de la réforme de la justice prévue 

par l’Accord ;  

Pour encourager les Parties et le CSA à poursuivre la mise en œuvre de leurs engagements, 
l’Observateur indépendant adresse également des recommandations sur : 

• L’opérationnalisation du cadre de suivi des recommandations de la Commission d’Enquête 
Internationale pour soutenir la lutte contre l’impunité, tel qu’annoncé par le CSA.  

• La coopération accrue entre les Parties pour améliorer l’accès des acteurs humanitaires et de 
l'assistance aux populations dans le besoin ; et,  

• Le règlement pérenne des dysfonctionnements qui entravent le travail du sous-comité du 
CSA dédié aux mesures sur la justice, la réconciliation et les questions humanitaires. 
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CONTEXTE 

De juillet à octobre 2022, la situation générale du pays a été marquée par la lente sortie d’une crise 
socio-économique et diplomatique exacerbée par les sanctions de la Communauté Économique des 
États d’Afrique de l’Ouest (CEDEAO). Le 3 juillet 2022, les autorités de la Transition ont présenté 
au Sommet extraordinaire de la CEDEAO un nouveau chronogramme, permettant ainsi la levée de 
certaines sanctions. Le gouvernement a dès lors engagé une intense activité sur les réformes 
politiques et institutionnelles prévues dans le chronogramme. La Commission en charge de la 
rédaction de la nouvelle constitution (CRNC) a remis l’avant-projet de la nouvelle Constitution au 
président de la Transition le 11 octobre1. À la suite de l’adoption de la loi électorale en juin par le 
Conseil National de Transition (CNT), le président de la Transition a procédé à la nomination des 
15 membres de l’Autorité Indépendante de Gestion des Élections (AIGE) le 12 octobre 2.  

Sur le plan sécuritaire, la situation demeure préoccupante. Suv. 
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OBSERVATIONS GÉNÉRALES SUR LA PÉRIODE JUILLET – OCTOBRE 2022 

De juillet à octobre, les Parties et les organes de suivi ont repris leurs activités de mise en œuvre de 
l’Accord.  

La réunion de niveau décisionnel chargée de trouver des solutions aux questions cruciales de défense 
et de sécurité, attendue depuis février 2021, s’est tenue du 1er au 5 août. Les Parties y ont formalisé 
leur accord sur l’intégration de 26000 ex-combattants et membres des mouvements sur les deux 
prochaines années dans les forces de défense et de sécurité et les corps civils de l’État. Le 
gouvernement a également réitéré sa volonté de mettre en œuvre sans tarder les réformes politico-
institutionnelles prévues par l’Accord qui ne sont pas conditionnées par des changements 
constitutionnels. Toutefois, la réunion n'a pu aboutir à des décisions exécutoires. Les Parties se sont 
donc accordées sur la mise en place d’une commission ad hoc chargée de formuler des propositions 
sur la gestion de l’intégration des hauts cadres civils et militaires des mouvements. En octobre, les 
Parties ont consensuellement adopté les termes de référence pour créer cette commission ad hoc. 
Après des retards dus à l’absence d’entente entre les Parties sur son mode de création, celle-ci a été 
formellement créée le 18 octobre et est en voie d’être mise en placeesce
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ailleurs, des problèmes de langue pour certains représentants des mouvements et un manque de 
suivi de ses travaux par ses propres membres10. 

OBSERVATIONS SUR LA MISE EN ŒUVRE DES DISPOSITIONS  
SUR LA RÉCONCILIATION, LA JUSTICE ET LES QUESTIONS HUMANITAIRES 

L’Accord vise principalement le retour de la paix et de la stabilité durables dans l’unité. A travers le 
Titre V, il fixe l’objectif de promouvoir une véritable réconciliation nationale et la cohésion sociale, 
par la mise en œuvre des mécanismes de justice transitionnelle ; la consolidation du système 
judiciaire 

https://www.cartercenter.org/resources/pdfs/peace/conflict_resolution/mali-independent-observer-report-fr-feb-2022.pdf
https://www.cartercenter.org/resources/pdfs/peace/conflict_resolution/mali-independent-observer-report-fr-feb-2022.pdf
https://www.cartercenter.org/resources/pdfs/peace/conflict_resolution/mali-independent-observer-4e-rapport-fr-051319.pdf
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le principe du caractère imprescriptible des crimes de guerre et des crimes contre l’humanité13

https://www.cartercenter.org/resources/pdfs/peace/conflict_resolution/mali-independent-observer-report-fr-feb-2022.pdf
https://www.cartercenter.org/resources/pdfs/peace/conflict_resolution/mali-independent-observer-report-fr-feb-2022.pdf
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• En 2017, le gouvernement met en place la Mission d’appui à la réconciliation nationale (MARN) 
qui doit avoir des démembrements dans toutes les régions avec la création des « Équipes 
régionales d’appui à la réconciliation nationale » (ERAR) la même année18 ; 

• Du 27 mars au 2 avril 2017, la Conférence d’Entente Nationale, prévue par l’Accord est 
organisée. 

Entre 2018 et 2021, les actions en faveur de la réconciliation se sont concentrées sur les travaux de 
la CVJR et sur la mise en place des représentations de la MARN et des ERAR dans toutes les 
régions19. En raison de l’intensification de la crise au Centre, le gouvernement a étendu ses activités 
à ces régions. Plusieurs partenaires au développement, organisations non gouvernementales (ONG) 
et associations ont également consacré des efforts à la réconciliation nationale. 

Pendant la Transition, le gouvernement a pris un certain nombre de mesures pour poursuivre la 
mise en œuvre du Titre V de l’Accord sur les aspects liés à la réconciliation. On peut citer de 
manière non exhaustive : 

a. L’adoption par le Conseil des ministres le 27 mai 2022 de la Stratégie nationale de la 
Réconciliation et de la Cohésion sociale, dotée d’un schéma directeur, et son Plan d’action 2022-
2026. La Stratégie s’articule autour de six axes : 

• Vulgarisation de l'Accord pour la paix et coordination de sa mise en œuvre ; 
• Promotion de la culture de la paix et des droits de l’Homme ; 
• Renforcement des mécanismes et méthodes de prévention et de gestion des conflits ; 
• Promotion de projets Vu (oci-5 (vi-1 ( )]TJ
0 Tc 0 Tw (d2Tw 14.37 0 ud
(;)T520.245 0 Td
( )Tj
0.001 Tf79.0012 1 0.73 0 T (e p)3 (r)c)2 (es)s
[(V)-1 ( )5.1 (s))3 ( d)2)5 (m)2 (is)-11 ( )(e en)1 ( œ)3 (u)2 (v)3  de -
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traditionnelles, gardiennes des valeurs de la société, contribuent au renforcement de la cohésion 
sociale et à la gestion des conflits ; - Les différentes catégories des légitimités traditionnelles, leurs 
rôles et les modalités de leur intervention sont déterminés par la loi ». Cet article tient compte de 
leur diversité dans l’ensemble du pays. De plus, dans cet avant-projet, les légitimités traditionnelles 
seraient représentées au sein d’une deuxième chambre parlementaire, dénommée Haut Conseil de 
la Nation. 

L’Accord prévoit aussi, dans son article 46, alinéa 11
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MINUSMA, et de nombreuses organisations gouvernementales et non-gouvernementales36. La 
Commission a remis son rapport au Secrétaire général des Nations Unies le 26 juin 2020. Celui-ci 
a été rendu public et présenté par la MINUSMA au CSA de juin 2021.  

La Commission a mené des enquêtes sur les principaux acteurs armés présents au Mali depuis la 
crise de 2012 (les mouvements armés, les groupes extrémistes, les forces de défense et de sécurité du 
Mali les forces étrangères et internationales). Elle a procédé à l’établissement des faits, des 
circonstances et des responsables physiques ou moraux. Elle s’est aussi concentrée sur les violences 
sexuelles liées aux conflits et les violations des droits de l’enfant. La Commission a accordé une 
grande importance à la question de la lutte contre l’impunité, en évoquant les défis liés aux risques 
pour les victimes, les difficultés d’accès à la justice, la corruption du système judiciaire et le manque 
de moyens, et la méfiance de la population dans le système judiciaire au profit de la justice 
coutumière. Les organisations AND-Mali et ATJLF vont dans le même sens et dressent une liste des 
« difficultés auxquelles sont confrontées les victimes en matière d’accès à la justice au Mali »37. La 
CEI a également livré une analyse critique de la Loi d’entente nationale, dans le souci de soutenir la 
lutte contre l’impunité et des conditions d’une réconciliation nationale.  

La Commission a formulé une série de recommandations, dont la création d’un mécanisme de mise 
en œuvre de ses principales conclusions38. Le CSA a reconnu la nécessité d’un suivi structuré des 
recommandations de la CEI en collaboration avec la CVJR et avec l’appui de la MINUSMA afin de 
promouvoir la lutte contre l’impunité et la réconciliation nationale39. Le Premier ministre a annoncé 
ultérieurement la création d’une commission interministérielle rattachée à la primature et chargée 
d’étudier les voies et moyens en vue de la mise en œuvre des recommandations de la CEI. En 
l’absence de progrès, la MINUSMA a engagé des concertations avec le ministère de la Justice pour 
la mise en place d’un cadre approprié. 

V. Questions humanitaires  

Dans le chapitre 15 de l’Accord, dédié aux questions humanitaires, les articles 47, 48 et 49 
consacrent une responsabilité des Parties à agir ensemble pour créer les conditions nécessaires et 
faciliter le retour et la réinsertion des Personnes déplacées internes (PDI) et des réfugiés, respecter 
et promouvoir les principes qui guident l'action humanitaire, faciliter l'accès des humanitaires aux 
populations et garantir leur sécurité.  

En octobre 2021, l’Observateur indépendant soulignait déjà auprès du CSA que l’accès des acteurs 
humanitaires aux populations hors des grandes villes était difficile et limité par les risques et 

 
36 Communique de presse 001/2020 du 26 juin 2020, Bamako-New York. 
37 Document de plaidoyer de AND-Mali et ATJLF cité précédemment, page 16. 
38 i. Juger sans délai les auteurs des violations graves et crimes sur la base des cas emblématiques documentés par la 
Commission ; ii. Adopter des mesures démontrant une stratégie forte et volontariste de lutte contre l’impunité, y 
compris en garantissant l’imprescriptibilité et la non-amnistie pour les crimes et violations les plus grave ; iii. Développer 
un cadre normatif opérationnel et institutionnel relatif à la protection des victimes et des témoins et s’assurer d’une 
transposition adéquate du Statut de Rome ; iv. Mettre en place un mécanisme pour suivre la mise en œuvre des 
recommandations de la Commission. 
39 Communiqué du CSA lors de sa quarante-troisième session, Bamako, le 29 juin 2021. 
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incidents sécuritaires (vol de véhicules, braquages, pillage des dépôts)
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Avant l’offensive de l’EIGS dans la région de Ménaka en mars 2022, l’Observateur indépendant 
avait noté des difficultés de dialogue et de coopération entre les acteurs humanitaires et les 
mouvements dans cette région. Une amélioration semble à l’œuvre aujourd’hui. Devant 
l’augmentation des besoins et l’intensité de la crise humanitaire actuelle, des mesures ont été prises 
pour soutenir l’accès humanitaire, telles que :  

• En juin et en août, les forces de défense et de sécurité et les mouvements ont organisé, des 
opérations pour faciliter l’accès des déplacés forcés originaires de la région de Ménaka à la 
ville de Gao et à la région de Kidal. 

• Depuis juin, les mouvements ont organisé dans la région de Kidal des opérations de 
sécurisation des sites d’accueil, de premiers soins, de remise de produits alimentaires et de 
première nécessité aux PDI venant de la région de Ménaka46. 

• Le ministre de la Réconciliation s’est rendu à Ménaka en août pour s’enquérir de la situation 
sociale, sécuritaire, humanitaire, particulièrement des PDI, et acheminer plusieurs tonnes de 
vivres. 

• Le ministre délégué chargé de l’Action humanitaire, de la Solidarité, des Réfugiés et des 
Déplacés a présidé une réunion de coordination sur la situation humanitaire dans la région 
de Ménaka à Ménaka le 12 septembre.  

• Les FAMa et les mouvements ont augmenté leurs patrouilles face au risque d’attaques de 
l’EIGS et coordonné des dispositifs de protection à l’intérieur et autour de Ménaka.  

• Le 11 octobre, le ministre délégué chargé de l’action humanitaire, de la solidarité, des 
réfugiés et des déplacés, 
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l’Observateur indépendant réitère sa recommandation en faveur d’une présentation par le 
gouvernement au CSA du bilan de la mise en œuvre du Programme d’urgence pour le renforcement 
du système judiciaire. De plus, l’Observateur recommande que l’Office Central de Lutte contre 
l’enrichissement illicite (OCLEI) présente ses activités devant le CSA. 

Au-delà des accomplissements de la CVJR et en remarquant que les recommandations de la CEI 
n’ont pas encore été mises en œuvre, beaucoup reste à faire pour accomplir les objectifs de 
réconciliation nationale et de paix visés par l’Accord. Pour soutenir les efforts à mener par les Parties 
et le CSA, l’Observateur indépendant formule ci-après huit recommandations.  

RECOMMANDATIONS 

• Qu’en matière de justice transitionnelle, les mêmes chances soient données aux victimes 
qui attendent d’accéder à la justice pénale qu’aux victimes qui ont opté pour les 
réparations matérielles et symboliques.  

• Que des mécanismes d’accompagnement soient dédiés à ceux ou celles qui veulent 
recourir à la justice, de la même manière qu’un organe sera mis 

https://www.cartercenter.org/resources/pdfs/peace/conflict_resolution/mali-independent-observer-report-fr-feb-2022.pdf
https://www.cartercenter.org/resources/pdfs/peace/conflict_resolution/mali-independent-observer-report-fr-feb-2022.pdf

